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L’ année 2009 sera pour la commune de ST MAURICE LA CLOUERE sera une année pleine, quant à la réalisa-
tion de projets. 

 En effet, notre lotissement « Les Vignes », est terminé, un lot est déjà vendu et la maison est en construc-
tion. Trois autres personnes ont pris des options sur des terrains, les ventes devraient se  faire d’ici la fin de l’an-
née. 

 L’extension du centre de loisirs Colin Maillard commencera en septembre pour ne pas perturber les activi-
tés de cet été.  Il devrait être terminé au mois d’avril 2010. 

 L’autre projet  important sera la réalisation d’une chaufferie bois (plaquettes) pour la majorité des bâti-
ments communaux. Elle devrait être opérationnelle à la fin de l’année 2009 et permettre des économies substan-
tielles par rapport au chauffage électrique (voir article intérieur). 

 Dans le cadre du Syndicat GENCAY-ST MAURICE, un autre gros projet va débuter en 2009 pour se termi-
ner fin 2010 : Ce sera la construction d’une nouvelle station d’épuration. La nôtre ne répondant plus aux normes 
européennes . Il était impératif d’y remédier (mise en demeure du Préfet) . 

Dans le cadre des compétences de la Communauté de Communes, la deuxième tranche de la zone artisanale de-
vrait débuter bientôt. Une dizaine de lots de 2 000 à 4 000m² environ seront disponibles à terme. Malgré une pé-
riode peu favorable, certaines entreprises seraient susceptibles de s’installer. 

 Après une nouvelle convention passée avec l’AFPA, le chantier école va reprendre à l’Espace Allard : deux 
semaines en juin et quatre ou cinq au 4ème trimestre. Il s’agit de refaire la façade du pigeonnier et tous les crépis 
des murs dans la cour intérieure, ceci dans le respect des règles de la construction de l’époque. 

 Beaucoup d’autres projets sont dans les dossiers et devraient se réaliser dans les années à venir, réfection 
de la toiture des absides et absidioles de l’église, aménagement du logement de secours Rue principale, construc-
tion de nouveaux vestiaires sur le terrain de foot. 

 Même si ces projets vous paraissent nombreux et importants, nous ne mettons pas en danger les finances 
communales qui sont saines comme vous pouvez le constater dans les pages suivantes. Nous profitons du plan de 
relance et d’investissements importants pour récupérer la TVA de deux années 2007 et 2008 après signature d’une 
convention avec le Préfet de la Vienne. Nous n’aurons plus ainsi qu’une année de décalage pour la TVA. Nous 
avons recours à  l’emprunt et bien sûr aux subventions. Enfin nous avons décidé une légère augmentation des im-
pôts locaux, 2% pour ne pas pénaliser les habitants de St Maurice qui subissent eux aussi la crise. 

 Dans le cadre, des emplois aidés CAE (contrat d’accompagnement à l’emploi) en remplacement de Jean-
Claude HENEAULT, nous avons embauché un jeune homme Julien VAYE pour aider les employés communaux 
aux travaux de voirie et à l’entretien des espaces verts. 

 La commune est toujours très animée, c’est une commune vivante, une commune en expansion. Le maire 
et l’équipe municipale qui la dirigent mettent toutes leurs compétences et leur disponibilité à rendre la vie plus 
agréable à ST MAURICE LA CLOUERE.                                                       Michel PAIN, Maire 

   

Si vous souhaitez détruire des végétaux coupés en les incinérant, sachez là 

aussi qu’une réglementation encadre ces pratiques et qu’elle est définie par 

un arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 qui définit des zones, des périodes 

et des conditions d’allumage des feux ; ce texte est très restrictif et des 

sanctions sont prévues au cas ou un incendie pourrait se développer. Vous 

avez aussi la possibilité de déposer vos végétaux coupés à la déchetterie 

communautaire de la Liardière sur la commune de Gençay. 

Haies 

Les nuisances sonores 
     

Avec l’arrivée des beaux jours, la nature se réveille et les tondeuses à gazon, moto-

culteurs et autres engins bruyants aussi. Sachez que l’utilisation d’appareils ou d’outils 

susceptibles de porter atteinte à la tranquillité du voisinage est réglementée par un 

arrêté préfectoral du 19 juin 2007 qui indique que les horaires autorisés sont :      

     lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h00  Les samedis de 9h à 

12h et de 14h à 18h Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

Afin d’éviter tout conflit entre voisins, situation préjudiciable à une bonne entente de 

proximité, il est demandé à chacun de faire preuve de bon sens en limitant l’usage de 

tout engin bruyant aux tranches horaires indiquées précédemment.. 

Cet arrêté préfectoral indique que les propriétaires d’animaux, en particulier de chiens, 

sont tenus de prendre toute mesure propre à préserver la tranquillité de leurs voisins, 

ceci de jour comme de nuit…. 

Il est toujours désagréable d’avoir à arbitrer un conflit entre personnes qui, malgré 

tout, devront continuer à vivre les unes à cotés des autres. 

 Quelques lignes pour penser aux haies sur la commune de SAINT 

MAURICE LA CLOUERE.  Une longueur d’environ 600 m de haies ont été 

plantées sur le futur lotissement des vignes avec une petite parcelle sur la 

route de GENCAY, plantée par les enfants. En accord avec Vienne Nature  

certains chemins ne seront pas débroussaillés pour préserver la biodiversi-

té certaines plantes et insectes (surtout des espèces de papillons). 

 Si des personnes sont intéressées pour faire des plantations ou 

réparations de haies, prendre contact avec : la région, Prom Haie, le Bocage 

de la Clouère et l’Association Promotion de l’Agneau du Poitou Charentes 

(agriculteurs). 

 Ils peuvent vous apporter une aide financière et vous faire parta-

ger leurs connaissances. 

www.saintmauricelaclouere.fr  
     

  

L'association Yoga Marga 
vous propose une journée 

Portes Ouvertes le  

 
de 10h00 à 11h30 dans la salle de danse de  

Saint-Maurice-La-Clouère, qui, nous l'espérons, 
vous permettra de  

découvrir la pratique du Yoga. 
    Pour tout renseignement vous pouvez 

contacter Marie-Pierre MICHEL 

 05-49-58-10-19 
       site internet                 

www.yogamarga86.com 

 

Nous remercions bien chaleureu-
sement les habitants dõavoir particip® au bon 

déroulement du carnaval. Parents et enfants 

étaient  enchantés  de cette belle journée ! 

 

Lõincin®ration des v®g®taux 

 30  : ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ membres ‘actifs’ 
de la section course à pied des Compagnons De 

La Clouère. Tous les dimanches, ils participent 
aux compétitions sur les routes du département. 
Depuis le début de l’année ils ont été présents sur 
12 courses remportant 2 fois la coupe du club le 
mieux représenté (Nieuil et Iteuil). En individuel, 
Louisette BEGOIN termine 2 fois sur le podium, 3 
ième à Nieuil et à Tercé. Alexis COLLIN rempor-
tant sa catégorie sur les 7,5 km de Nieuil. 

Participation au marathon de Paris, bientôt à celui 
du Futuroscope et en fin d’année à celui de La 
Rochelle. Pour nous rejoindre, deux rassemble-
ments sont prévus les lundis et vendredis à 18h et 
tous les mercredis un entrainement est organisé à 
Vernon à 19h, en collaboration avec nos camara-
des de Vienne Biathlon et des Chabichous. Tous 
les niveaux sont représentés. 

        Pour tous renseignements  
    05.49.59.35.56 ou 05.49.59.47.43 

 

 

 

Les engagés CDLC  

aux 

õ10 bornes dõIteuilõõ  

http://www.yogamarga86.com


Le  budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budg®taire annuel de la 
collectivité. La commission des finances a préparé son premier budget en mars 2009. Le 

vote par le conseil municipal a eu lieu le 26 mars. 

  Par cet acte, le maire est autoris® ¨ effectuer les op®rations de recettes et d®penses inscrites au budget 
jusquõau 31 d®cembre . 

Dõun point de vue comptable, le budget se pr®sente en deux parties, une section de fonctionnement qui 
retrace toutes les opérations de dépenses et de  recettes nécessaire à la gestion courante des services de la commu-
ne, avec notamment en recette, la fiscalit® locale directe. La seconde partie pr®sente la section dõinvestissement 
pour les programmes nouveaux ou en cours, qui a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivité.  

Section de fonctionnement : 879 876.81û 
                                                                                          

 DEPENSES          RECETTES 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Le budget 

Section dõinvestissement : 1 403 286.36û 
       DEPENSES                                                                                                                                 RECETTES 

Le budget nõest quõun acte de pr®vision et dõautorisation. Il peut °tre modifi® ou compl®t® en cours dõex®cution par le conseil municipal. Ainsi, par exemple, si une 
subvention pr®vue est non attribu®e, lõop®ration peut °tre totalement modifi®e par d®cision du conseil municipal (exemple dõopération nouvelle 2008 avec demande de sub-
vention, mais sans r®ception dõaccord du dossier : logement de secours, toiture de lõ®glise, r®seau dõeaux pluviales, vestiaires).  

Outre les subventions et les prêts  pour des opérations bien précises, les recettes importantes de la commune, sont les dotations dõ®tat, et la fiscalit® locale. Lors de la 
r®union du 26 mars le conseil municipal a d®cid® pour 2009 dõune augmentation des imp¹ts locaux limit®e ¨ 2%, en tenant compte de lõaugmentation de certaines d®penses 
de fonctionnement incompressibles, et des orientations voulues dans certains domaines, (majorit® dõali-
ments frais  en restauration scolaire, et en 2009 poissons, fruits... , augmentation de la  masse salariale ). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi sur une valeur locative moyenne de 1000û la cotisation communale  passe de 118.40û ¨ 120.80û soit une augmentation 2.40û pour la part communale, sans tenir compte 
de la revalorisation éventuelle des bases elles-mêmes. Si vous observez le tableau ci-dessous, vous remarquerez que toutes les taxes communales sont inférieures à la 
moyenne départementale et nationale. 

 

Produits des services et 
divers 

60 330.00€ 

Atténuations de charges 8 500.00€ 

Impôts et taxes 333  902.00€ 

Dotations 362  049.00€ 

Autres produits gestion 
courante 

16  270.00€ 

Résultat reporté année 

 précédente 

98 825.81€ 

Fin travaux restauration salle 
socio-éducative 

9 597.28€ 

Achat pour signalétique 4 949.43€ 

Vitraux de l’église 4 949.06€ 

Extension centre de loisirs 390 000.00€ 

Fin trx d’aménagement du 
dépôt communal 

6 698.91€ 

Achat de matériel 21 334.00€ 

Chaufferie bois 600 000.00€ 

Logement de secours 40 000.00€ 

Toiture de l’église 30 000.00€ 

Réseau eaux pluviales 10 000.00€ 

Extension vestiaires terrain 
des sports 

150 000.00€ 

 Remb. capital prêts, déficit  
investissement….) 

135 757.68€ 

Restauration salle socio-
éducative - Subv 

1 498.00€ 

Vitraux - Subv 3 573.00€ 

Centre de loisirs- Subv 
et prêts 

366 418.00€ 

Achat de matériel- Subv 3 109.00€ 

Chaufferie – Subv et 
prêts 

545 966.00€ 

Logement de secours - 
Subv 

10 000.00€ 

Toiture église - Subv 18 810.00€ 

Réseau eaux pluviales - 
Subv 

2 000.00€ 

Vestiaires – Subv et prêt 150 000.00€ 

FCTVA, TLE, virement 
du fonctionnement 

301 912.36€ 

    
Taux 2008 

  

  
Taux 2009 

Taux moyen 
Départemental 

2008 

Taux moyen 
National 

2008 
  

Taxe habitation 
  

  
10.01 

  
10.21 

  
17.57 

  
14.57 

  
Taxe foncière 
Foncier bâti 

  

  
11.84 

  
12.08 

  
20.79 

  
18.74 

  
Taxe foncière 
Foncier non 

bâti 
  

  
25.70 

  
26.21 

  
38.65 

  
44.81 

  
Taxe profes-

sionnelle 
  

  
6.95 

  
7.09 

    
15.87 

Charges à caractère général 237 370.00€ 

Charges de personnel 361 800.00€ 

Autres charges gestion courante 88 150.00€ 

Charges financières 21 150.00€ 

Charges exceptionnelles 125 324.81€ 

Virement section d’investissement 46 082.00€ 


